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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-4414

Département(s) de publication : 49
 Annonce n° 25-4414

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-142898

Section 2 - Identification de l'acheteur

Département de Maine-et-Loire Direction générale Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
adjointe Territoires Direction de l'Ingénierie territoriale et de l'environnement Service Domaine public 
fluvial

M. Letourmy FrançoisCorrespondant : 
CS 94104 Adresse profil d'acheteur : https://marchespublics-maineetloire.safetender.com  Adresse :  ,

49941 Angers cedex 9
Coordonnées :

 Téléphone : 0241814949
 Adresse internet : https://marchespublics-maineetloire.safetender.com

Section 3 - Description du marché

Rectificatif de l'annonce : ÉTUDE JURIDIQUE SUR LA PROPRIÉTÉ DES OUVRAGES Objet du marché : 
TRANSVERSAUX DU LOIR DOMANIAL ET LES RESPONSABILITÉS LIÉES À LEUR ENTRETIEN.

Section 4 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 5 - Informations rectificatives

"Modification au Cahier des clauses techniques particulières (C.C.T.P.) Le paragraphe Dans la rubrique 
e- de l'article 3.2 du document est modifié. (ajout de plans)."

"Modification au Cahier des clauses techniques particulières (C.C.T.P.) Le paragraphe Ajouter : 
e- de l'article 3.2 du document est modifié. (ajout de plans)."

14/01/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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